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Heuristique

Sujet n°40 : la dissolution du Panchayat : un événement ?

J’ai débuté mes recherches en me basant principalement sur la notion de Panchayat, que je ne connaissais pas. J’ai rapidement été amené à consulté divers ouvrages sur les panchayats de village en Inde, ce qui explique leur présence en nombre élevé dans la bibliographie. Puis, au fil de mes recherches, je me suis aperçu qu’il s’agissait de la dissolution du Panchayat népalais, et j’ai dû recalibrer, peut-être tardivement, mes recherches en ce sens. 

J’ai principalement utilisé le catalogue collectif RERO, ainsi que les bases de données en ligne, J-Stor et Historical Abstracts entre autres, lesquelles m’ont fourni en articles, certes limités, mais judicieux. Les articles contemporains à la dissolution de 2002 provenant du Népal m’ont été d’une grande aide, étant donné la présence rapprochée des événements. De plus, certains ouvrages m’ont donné une vision rétrospective intéressante de l’ère du Panchayat de 1961 à 1990
. 

Il convient tout d’abord de définir le terme même de Panchayat, avant de pouvoir en discuter. Le terme de Panchayat est originaire d’Inde, et désigne le gouvernement local, dans le cadre du système fédéral indien. Le Panchayat est lui-même un gouvernement à trois étages, regroupant le district ( zilla parishad), l’étage intermédiaire ( samitii), et le village (gram panchayat)
. Il n’a pas d’autonomie propre, dans la mesure où il est dépendant du gouvernement de l’Etat fédéré
. Le Panchayat indien est composé de « tous les hommes dont la participation est nécessaire à l’assemblée afin de parvenir à un jugement pouvant être appliqué au sein de la communauté »
. 

Le Panchayat que nous allons étudier diffère de son homonyme indien. En effet, nous allons faire référence au Panchayat népalais en tant qu’institution nationale, contrairement au Panchayat Raj indien, qui signifie l’assemblée du village. Le mode d’élection est indirecte, et plusieurs procédures sont possibles afin d’y élire les représentants. De plus, le Panchayat népalais est une assemblée apolitique, du fait de la suppression des partis politiques décidée par le Roi Mahendra après sa montée sur le trône. Ce système a prévalu dans la politique népalaise de 1961 à 1990, date de sa dissolution. Il convient de se demander dans un premier temps quelles ont été les conditions qui ont permis la dissolution du Panchayat en 1990, puis d’analyser la Constitution de 1990, et enfin de se poser la question de la récente dissolution du Parlement népalais le 22 mai 2002, afin de pouvoir comprendre si la Constitution de 1990 était vraiment viable ou si elle comportait en son sein les raisons de son futur échec. 

Le système sans partis politiques du Panchayat domina la politique népalaise pendant près de trente ans. Sa dissolution le 8 avril 1990 signifie la fin d’une ère politique marquée par l’interdiction de tout parti politique et par l’absence d’élections démocratiques au sein du Panchayat. Les facteurs internes qui ont été déterminants dans ce changement sont au nombre de quatre
. Premièrement, le facteur interne le plus déterminant est celui de la lutte ininterrompue des partis politiques interdits, à savoir principalement le Congrès népalais ( ci-après NC) et les nombreuses factions communistes en faveur du rétablissement de la démocratie. A partir de 1989, on assiste même à un rapprochement du NC et des Marxistes-Léninistes Unis ( ci-après UML), jusqu’ici toujours opposés, sous le nom du Mouvement pour la Restauration de la Démocratie ( ci-après MRD), mouvement instauré en février 1990. Ce MRD a lancé des séries de démonstrations et de marches à Kathmandu, qui se sont ensuite rapidement propagées en avril 1990 à travers tout le pays.

Le deuxième facteur est celui de la croissance démographique des classes moyennes éduquées, et son corollaire, c’est-à-dire l’émergence d’une contestation estudiantine de plus en plus organisée. Le troisième facteur interne ayant contribué à la dissolution du Panchayat est celui des crises connues par ce dernier à partir des réformes démocratiques engagées à partir de 1980. L’unité du système s’est vue se morceler petit à petit, et des critiques au sein des loyalistes quant à l’inefficience du système ont commencé à se faire entendre. Enfin, le dernier facteur à mentionner est celui de la situation précaire de l’économie népalaise, qui connaît inflation et chômage grandissants. Quant aux facteurs externes, on mentionnera principalement le sentiment international de liberté et de démocratie qui prévalait à la fin des années 1980, et surtout le différend Indo-Népalais relatif aux restrictions indiennes au commerce avec le Népal, contribuant à la dégradation de la situation économique népalaise. 

C’est dans ces conditions que le Roi Birenda décida de dissoudre le Panchayat le 8 avril 1990, et de lever l’interdiction des partis politiques. Rapidement, le 9 novembre 1990, une nouvelle Constitution fut adoptée, attribuant la souveraineté au peuple et non plus au Roi. Des élections parlementaires ont eu lieu le 12 mai 1991, voyant la victoire du NC, avec l’émergence d’une forte opposition communiste, dont la principale faction est l’ULM, second parti politique du pays
. 

Il est nécessaire d’analyser à ce stade cette nouvelle Constitution, de dégager les failles possibles afin de pouvoir comprendre si elle ne comporte pas les raisons de son échec, caractérisée par la dissolution du Parlement au mois de mai 2002.

 Selon N. Khadka, le but de cette nouvelle Constitution est triple. Elle doit promouvoir le développement économique, social et politique du pays. Ces trois buts ne sont possibles qu’à travers la démocratie. Pour atteindre ces trois objectifs, la stabilité de la démocratie est essentielle, et elle n’est réalisable que grâce à l’unité et aux alliances au sein de chaque parti politique, qu’une politique de consensus et de négociation soit mise en œuvre par le parti au pouvoir par rapport à l’opposition, ceci surtout dans les premières heures de la démocratie, toujours dans le but de la stabiliser, et enfin qu’il y ait une politique de décentralisation du pouvoir qui soit mise en place, pour que la démocratie puisse être plus effective que l’ancien système. Or, nous assistons durant toute la décennie qui suit à l’inverse.

Ram Bahadur
 impute la raison de cette dissolution aux luttes intestines des partis politiques, faisant surtout référence au NC, aux goûts du pouvoir de certains de ses leaders et à leur immaturité. De plus, leurs divergences internes sont susceptibles de les mener à terme à une scission qui serait désastreuse pour l’institution, car dans ce cas aucun parti ne serait à même de disposer d’une majorité, et l’on se retrouverait dans la situation de la République de Weimar, avec tous les effets désastreux que l’on connaît. D’autres facteurs peuvent expliquer l’échec de la Constitution de 1990. D’une part, l’opposition communiste n’a pas suivi les règles démocratiques dans son action. Elle affirme dès les élections du mois de mai 1991 qu’elle n’a comme seul objectif que de détrôner le NC et d’instaurer un régime communiste
. Quant au Parti révolutionnaire maoïste, il affirme clairement qu’il faut se débarrasser de la démocratie parlementaire, et elle l’a prouvé récemment au travers de ses actions sanglantes envers la famille royale entre autres. D’autre part, l’intégration des citoyens voulue par cette Constitution n’a pas été remplie. Les différentes ethnies ne se sentent pas assez reconnues dans ce système, qui n’est pas un Etat fédéral
, ce qui est peut-être son plus gros défaut.

En conclusion, nous pouvons nous poser la question de savoir si le Népal est retourné à l’ère du Panchayat, ou si les bases, certes fragiles, de la courte période de démocratie permettent à ce pays de sortir de cette difficulté institutionnelle. Néanmoins, nous pouvons affirmer que la transition démocratique n’a pas comblé les espoirs qu’elle a soulevés en 1990, et que toutes les forces en présence doivent faire de preuve de consensus afin de consolider ce système.

Pour terminer, je mentionnerai qu’il m’a particulièrement été difficile de trouver des sources pertinentes concernant l’époque 1991-2002. De plus, les ouvrages sur le Népal sont peu répandus, et il est difficile de pouvoir mettre en rapport plusieurs ouvrages entre eux afin d’en dégager une ligne directrice. J’ai dû me contenter du peu de sources disponibles, sans pouvoir les critiquer les uns par rapport aux autres.
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